
TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES 

GARDERIES et TEMPS MERIDIEN (cantine) 

 

Degrés d’incident 

 

 

 

Sanctions 

Après explication et discussion avec l’enfant, les animateurs prendront la décision 

d’envoyer un courrier à la famille en fonction du degré d’incident et de statuer sur 

une des sanctions suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

- Perturbations 

- Désobéissances 

- Incidents Mineurs à répétition 

ECHELLE DES SANCTIONS 

- Violences physiques aggravées 

- Violences verbales aggravées 

 - Incidents répétés 

- Comportements gênants répétés 

- Incidents aggravés 

- Dégradations 

- Insultes 

 
Avertissement de mise en garde 

 

 
Avertissement avec  

Convocation parents/enfant 
 

  
 EXCLUSION DEFINITIVE 

 

SOIT 


